
Assurance Auto
Conditions Générales



Votre contrat est constitué : 

Elles 

indiquent la société d’assurance auprès de laquelle le contrat est souscrit, dénommée l’assureur.
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Assurance Auto - VOTRE CONTRAT

Votre contrat 

Les garanties définies dans les présentes conditions générales sont accordées quand elles sont mentionnées aux 
conditions particulières.

Quel est le bien assuré ?

Au titre des garanties que vous avez souscrites, s’il s’agit :

Au delà de 750 kg, vous devez, pour être assuré, souscrire un contrat spéci%que.

La remorque dételée n’est pas garantie au titre du présent contrat.

Elle peut toutefois être couverte par un contrat spéci%que.

En cas de changement de véhicule, c’est aussi : 

Qui est assuré ?

Au titre de la garantie “Responsabilité Civile”, il s’agit :

Au titre de la garantie “Assistance au véhicule”, il s’agit :

Au titre des autres garanties souscrites, il s’agit :
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Assurance Auto - VOTRE CONTRAT 

N’ont jamais la qualité d’assuré 

Où les garanties s’exercent elles ?

Au titre de la garantie “Responsabilité civile” :

Au titre de la garantie “Catastrophes naturelles” :

Au titre des autres garanties souscrites :

Si votre séjour excède trois mois consécutifs, nous vous invitons à prendre contact avec l’un de nos représentants locaux.



Assurance Auto - CE QUE NOUS PRENONS EN CHARGE

Ce que nous prenons en charge

La garantie responsabilité civile

La garantie s’exerce également dans les cas suivants :

Vous avez des enfants ?

Vous êtes employeur ?

sur une voie ouverte à la circulation publique

sur une voie non ouverte à la circulation publique 

Vous êtes fonctionnaire ?

Vous portez secours à un blessé ?

Vous garez votre véhicule dans un immeuble ?

Vous prêtez votre véhicule ?



Assurance Auto -  CE QUE NOUS PRENONS EN CHARGE

Votre véhicule est volé ?

Le montant de la garantie :

Exception : lorsque la garde ou la conduite du véhicule a été obtenue contre le gré du propriétaire ou de son gardien 
autorisé, le montant de la garantie n’excède pas le montant prévu à l’article R 211-7 du Code des Assurances. 

Nous ne garantissons pas au titre de la garantie “Responsabilité civile” :

-  Les dommages subis par la personne conduisant le véhicule. 

  Ces dommages peuvent être couverts grâce à la garantie “Sécurité du Conducteur” ou par le contrat “Garantie Personnelle 
du Conducteur” ;

-  Les dommages subis par les auteurs, coauteurs, complices du vol du véhicule assuré ; 

-  Les dommages subis par une personne salariée ou travaillant pour un employeur à l’occasion d’un accident du travail.

 

- Les dommages atteignant les immeubles, choses ou animaux loués ou con%és au conducteur à n’importe quel titre. 

  Toutefois, cette exclusion ne s’applique pas à la responsabilité civile que vous pouvez encourir en tant que gardien du véhicule 

du fait de dégâts d’incendie ou d’explosion causés à l’immeuble dans lequel le véhicule est garé, pour la part dont vous n’êtes 

pas propriétaire ;

-  Les dommages causés par un passager aux autres personnes transportées lorsque le véhicule assuré n’est pas impliqué dans 

la réalisation de l’accident ;

-   Les dommages causés aux marchandises et objets transportés par le véhicule assuré, 

-   La responsabilité civile encourue par les professionnels de la réparation, de la vente, et du contrôle de l’automobile.

Insolvabilité du tiers : 

Capital réparation



Assurance Auto - CE QUE NOUS PRENONS EN CHARGE

Défense Pénale et Recours Suite à Accident (D. P. R. S. A)

La défense de vos intérêts

Les recours

Le montant des garanties : 

Protection juridique

Information juridique par téléphone

Défense pénale hors accident 

Litige avec l’assureur 



Assurance Auto -  CE QUE NOUS PRENONS EN CHARGE

Protection juridique Confort

En complément de la garantie “Protection Juridique”

-  Achat du véhicule :  

-  Location d’un véhicule :  

-  Vente du véhicule :  

-  Réparation du véhicule :  

-  Centre de contrôle technique :  

Les dispositions communes aux garanties « Recours » « Protection Juridique »  
et « Protection Juridique Confort »

Les conditions de mise en œuvre des garanties 

La garantie vous est acquise à condition que :

pour que le litige puisse être porté devant une juridiction,

suites à donner au litige que vous nous avez déclaré, vous ayez recueilli notre accord préalable AVANT de :

 - saisir une juridiction,

 - engager une nouvelle étape de procédure,

 - exercer une voie de recours.

Les prestations fournies

Dans les domaines garantis

Quel que soit le montant des intérêts en jeu

 Conseil

Recherche d’une solution amiable



Assurance Auto - CE QUE NOUS PRENONS EN CHARGE

Si le montant des intérêts en jeu est supérieur au montant fixé aux conditions particulières, nous vous assistons 
en justice : 

 Phase judiciaire

dans les conditions et selon 
les modalités prévues à l’article « Frais pris en charge ».

La déclaration du litige et l’information de JURIDICA

dès réception

VOUS ETES ENTIEREMENT DECHU DE TOUT DROIT A GARANTIE POUR LE LITIGE CONSIDERE si vous faites de 
mauvaise foi des déclarations inexactes sur les faits, les événements ou la situation qui sont à l’origine du litige 
ou plus généralement sur tous les éléments pouvant servir à la solution du litige.

 L’analyse du litige et décision sur les suites à donner

dans les conditions et 
limites prévues au paragraphe « Les frais pris en charge »

dans les conditions et 
limites prévues à l’article « Les frais pris en charge »

Les frais pris en charge

A l’occasion d’un litige garanti et dans la limite d’un plafond global figurant aux conditions particulières

engagés par JURIDICA et nous-
mêmes 



Assurance Auto -  CE QUE NOUS PRENONS EN CHARGE

à l’exclusion des droits proportionnels mis à votre charge en qualité de créancier par 
un huissier de justice

dans la limite des montants figurant au tableau ci-après : 

Les montants indiqués ci-dessous en euros comprennent les frais de secrétariat, de déplacements et de photocopies 
Nous vous remboursons HT lorsque vous récupérez la TVA et TTC en cas contraire. Dans ce dernier cas, ces 
montants varient en fonction de la TVA en vigueur au jour de la facturation.

MONTANTS TTC

ASSISTANCE



ORDONNANCES

PREMIERE INSTANCE

APPEL

HAUTES JURIDICTIONS

 

 

dans la 
limite des montants figurant au tableau ci-dessus : 



Assurance Auto - CE QUE NOUS PRENONS EN CHARGE

Juridictions étrangères

Le montant des garanties :

Nous ne garantissons pas au titre des garanties « Recours », « Protection juridique »,  

et « Protection juridique Confort ».

son équivalent devant les autres juridictions françaises ou étrangères), amendes et accessoires ;

ou espéré des démarches engagées ;

demandés.

- dont le fait générateur était connu de vous à la date de prise d’effet du contrat ou de l’option,

- qui ont pour origine une contravention sanctionnée par le paiement d’une amende forfaitaire ;

 

 

L. 233-1 du Code de la Route) ;

-  pour lesquels vous êtes poursuivi lorsque vous avez fait usage de substances ou plantes classées comme stupé%ants 

- opposant les assurés entre eux ;

- relatifs à l’aménagement de délais de paiement n’impliquant pas de votre part une contestation sur le fond ;

- liés au recouvrement de vos créances.

- mis en cause pour dol dans le cadre de la vente de votre véhicule terrestre à moteur ;

 dans la limite des plafonds de remboursement prévus au paragraphe « Les frais pris en 

charge ».



Assurance Auto -  CE QUE NOUS PRENONS EN CHARGE

Sécurité du conducteur 

droit commun français

 

Le préjudice indemnisé comprend notamment :

En cas de blessures :

En cas de décès :

Comment serez vous indemnisé en cas de déficit fonctionnel permanent ?

Cette indemnité représente :

avance sur indemnisation

règlement définitif

Subrogation

Le montant des garanties 



Assurance Auto - CE QUE NOUS PRENONS EN CHARGE

Décès du conducteur

Nous ne garantissons pas au titre des garanties « Sécurité du conducteur »  
et « Décès du conducteur » :

se soumettre à un dépistage d’alcoolémie, ou a refusé de se soumettre à ce dépistage avant de décéder ;

L.235-1 du Code de la Route) ;

véhicule, ou avec leur complicité.

Dommages aux véhicules

Dommages tous accidents

Nous ne garantissons pas les dommages :

-  subis par le véhicule assuré lorsque le conducteur conduit sous l’empire d’un état alcoolique - état dé%ni par un taux d’alcoolémie 

se soumettre à un dépistage d’alcoolémie,

L. 235-1 du Code de la Route),

-  les dommages qui seraient la conséquence directe et exclusive d’un défaut d’entretien ou de l’usure du véhicule,

-  l’aggravation des dommages lorsqu’elle est la conséquence de la négligence du conducteur après un sinistre. 

-  les dommages subis par le véhicule à l’occasion de son utilisation sur tous circuits.

-  les dommages subis par les pneumatiques sauf si ces dommages sont la conséquence d’un accident affectant d’autres parties 

du véhicule,

 

au gel,  

-  les dommages consécutifs à la mise en fourrière du véhicule depuis son enlèvement jusqu’à sa restitution.

En cas de transport du véhicule par air, par eau ou par mer, nous limitons notre garantie à sa seule destruction totale. 



Assurance Auto -  CE QUE NOUS PRENONS EN CHARGE

Vol

Restriction de notre garantie

Si les clefs se trouvaient sur ou à l’intérieur du véhicule, l’indemnisation de l’assuré sera limitée à 70 % du montant des 

Conseil important : 

La personne qui a la garde ou la conduite du véhicule doit prendre tous les soins en vue de la préservation du véhicule 
et en particulier :

Nous ne garantissons pas au titre de la garantie « Vol » :

la garde du véhicule,

Incendie 

Nous ne garantissons pas au titre de la garantie « Incendie » :

plus de cinq ans,

4ammes, ni embrasement,



Assurance Auto - CE QUE NOUS PRENONS EN CHARGE

Attentats

Événements climatiques

Catastrophes naturelles

Catastrophes technologiques

Bris des glaces

Nous ne garantissons pas au titre de la garantie « Bris des glaces » :

- l’ensemble des feux arrière,

- les rétroviseurs,

- tout autre élément en verre, glace ou verre organique.



Assurance Auto -  CE QUE NOUS PRENONS EN CHARGE

Assistance aux personnes

n’engagez aucune dépense avant d’avoir appelé le service 
assistance

Allô Remorquage

Nous ne garantissons pas au titre de la garantie “Allô Remorquage” :

Les frais de dépannage, de remorquage et de garage consécutifs à une panne du véhicule assuré.

Assistance au véhicule

Pour bénéficier de cette garantie, il est impératif de contacter préalablement à toute intervention le service 
d’assistance afin d’obtenir un numéro de dossier qui seul justifiera une prise en charge. 

Dépannage - remorquage

Poursuite du voyage ou retour au domicile

En France métropolitaine :



Assurance Auto - CE QUE NOUS PRENONS EN CHARGE

A l’étranger :

Si la destination finale des personnes transportées se trouve à l’étranger, le service assistance peut prendre en 
charge la poursuite de leur voyage dans la limites des pays indiqués en page 4 et dans la limite des dépenses que 
supposerait leur retour au domicile. 

Récupération du véhicule en France où à l’étranger

ou 

En cas de récupération du véhicule volé, la prestation est accordée si le véhicule est roulant.

Expédition de pièces détachées à l’étranger
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Rapatriement du véhicule de l’étranger

 

Prise en charge des frais de gardiennage

Mise à disposition d’un chauffeur qualifié

Assistance Véhicule de Collection

L’assistance Collection

Dépannage/Remorquage : 



Assurance Auto - CE QUE NOUS PRENONS EN CHARGE

Expédition de pièces détachées :

Recherche de pneumatiques :

L’assistance Passion.

Prise en charge du véhicule :  

 

Mise en sécurité du véhicule garanti :

Informations et conseils « Voyages et Loisirs » :

Réservations d’hôtel :

Les coûts résultant de cette prestation restent à la charge du bénéficiaire.

Informations Parking :
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Nous ne garantissons pas au titre de l’Assistance au véhicule et l’Assistance Véhicule de 

collection :

rais de restauration, 

intervention du service assistance dans le mois, 

Véhicule de remplacement

Le montant des garanties :

Valeur à neuf du véhicule

Valeur du véhicule + 15 %
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Véhicule en leasing ou en location longue durée 

Effets personnels et autoradio

1 -  Les effets, bagages et objets personnels :

2 -  Les appareils d’émission, de réception ou de diffusion de sons ou d’images

Nous ne garantissons pas au titre de la garantie “Effets personnels et autoradio” :

-  Les bijoux, montres, pièces d’argenterie, métaux et objets précieux, objets d’art, tableaux, tous objets de collection, espèces, 

valeurs, fourrures, téléphones portables, ainsi que les matériels et marchandises professionnels.

-  En cas de vol, nous excluons également les appareils extractibles ou amovibles d’émission, de réception ainsi que de diffusion 

de sons ou d’images.

Accessoires et aménagements du véhicule

Nous ne garantissons pas :

-  Les dommages subis par les accessoires et les aménagements du fait de l’exploitation professionnelle du véhicule assuré.

 -  Les appareils d’émission, de réception ou de diffusion de sons ou d’images.
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Assurance Auto - LES EXCLUSIONS 

Ce que votre contrat ne prend pas en charge

Les exclusions communes à toutes les garanties

Nous ne garantissons jamais :

1 -  les dommages survenus lorsque le conducteur du véhicule assuré n’a pas l’âge requis ou n’est pas titulaire des 
certificats ou des permis valides exigés pour la conduite du véhicule,

véhicule à leur insu par leur enfant ou leur préposé, même si les conditions stipulées ci-dessus ne sont pas remplies,

sans validité pour des raisons tenant au lieu et à la durée de résidence de son titulaire ou lorsque les conditions restrictives 

d’utilisation autres que celles relatives aux catégories de véhicules portées sur le certi%cat n’ont pas été respectées,

2 - le remboursement des amendes et accessoires consécutifs à une infraction, ainsi que les frais de fourrière ;

3 - les dommages causés intentionnellement par l’assuré ;

4 -  les dommages ou l’aggravation des dommages causés par une réaction nucléaire, c’est-à-dire des armes ou engins destinés 

à exploser par modi%cation de structure du noyau de l’atome ou par tout combustible nucléaire, produit ou déchet radioactif, 

ou par toute autre source de rayonnements ionisants et qui engagent la responsabilité exclusive d’un exploitant d’installation 

nucléaire ;

5 -  les dommages occasionnés par les éruptions volcaniques, les tremblements de terre, les inondations, les raz-de-marée et les 

autres cataclysmes naturels sauf application de la loi sur les catastrophes naturelles ;

6 - les dommages occasionnés par la guerre étrangère ou civile ; 

7 -  les dommages causés ou subis par le véhicule assuré lorsqu’il transporte des sources de rayonnements ionisants destinées à 

être utilisées hors d’une installation nucléaire, dès lors que ces sources ont provoqué ou aggravé le sinistre ;

8 -  les dommages causés ou subis par le véhicule assuré lorsqu’il transporte des matières dangereuses, in4ammables, explosives, 

corrosives ou comburantes dans la mesure où ces matières ont provoqué ou aggravé le sinistre. Toutefois, il n’est pas tenu 

compte pour cette exclusion, des transports d’huiles, d’essences minérales, de gaz liquides ou de produits similaires, ne 

dépassant pas 500 kg ou 600 litres, y compris l’approvisionnement de carburant liquide ou gazeux nécessaire au moteur ;

9 -  les dommages survenus au cours d’épreuves, courses, compétitions ou leurs essais, soumis par la réglementation en vigueur 

ATTENTION : les exclusions de garantie indiquées aux alinéas 7, 8, 9 ne dispensent pas l’assuré de l’obligation 
d’assurance pour les risques énumérés auxquels il lui appartient de ne pas s’exposer sans assurance préalable. 
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Assurance Auto - DES PRÉCISIONS SUR VOS GARANTIES

Des précisions sur vos garanties

Les franchises

franchise :
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Assurance Auto - VOS COTISATIONS 

Vos cotisations

Où et comment payer vos cotisations ?

Qu’arrive-t-il si vous ne payez pas vos cotisations ?



Assurance Auto - CE QUE VOUS DEVEZ ÉGALEMENT SAVOIR 

Ce que vous devez également savoir

Que devez-vous nous déclarer ?

En cas de modification de votre situation personnelle 

A titre d’exemples : 

- si le conducteur principal du véhicule change,

- si vous changez de véhicule, 

-  si vous utilisez votre véhicule pour vous rendre sur votre lieu de travail, et que vous souhaitez l’utiliser pour les 
besoins de votre profession, 

- si vous déménagez.

Toute réticence ou fausse déclaration intentionnelle permet d’opposer la nullité du contrat (art. L 113-8 du Code des 
Assurances).

Toute omission ou déclaration inexacte non intentionnelle constatée après un sinistre entraîne une réduction 
proportionnelle d’indemnisation (art. L 113-9 du Code des Assurances).

Quand débute et finit votre contrat ?

Quand et comment votre contrat peut-il être résilié ?

Par vous

Par nous

contrat  
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Par les deux parties

 

Cas particulier : suspension
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Fourniture à distance d’opérations d’assurance et souscription par voie de démarchage
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(Souscripteur)

En cas de réclamation

 En cas de sinistre

Que faisons-nous en cas de sinistre “responsabilité civile” ?



Assurance Auto - CE QUE VOUS DEVEZ ÉGALEMENT SAVOIR 

Que faisons-nous en cas de sinistre “dommages subis par le véhicule” ?

Vous décidez de faire réparer le véhicule assuré :

Vous décidez de ne pas faire réparer le véhicule assuré :

Le véhicule assuré a été volé

Important

En cas de désaccord entre vous et nous sur l’origine, l’étendue ou l’estimation des dommages, nous vous conseillons, 
avant de saisir la juridiction compétente, d’avoir recours à une expertise amiable contradictoire, selon les modalités 
suivantes :

Chacun de nous choisit un expert :
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Règles propres aux garanties « décès du conducteur »  
et « sécurité du conducteur »

En cas d’accident, vous devez nous fournir :

En cas de décès :

Notre médecin conseil, notre inspecteur : leur rôle
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Que devez-vous faire et dans quels délais ?

Nature du sinistre

Vol, tentative de vol ou vandalisme Autres sinistres

Obligations

Délais

Sanctions
Si vous ne respectez pas ces délais, sauf cas fortuit ou de force majeure, nous serons en droit 

de refuser la prise en charge du sinistre.

Formalités /  

Informations

Obligations

assuré :

Sanctions

Le non respect de ces instructions, sauf cas fortuit ou de force majeure, nous donne le droit 

de mettre à votre charge une indemnité proportionnelle au préjudice qui peut en résulter pour 

nous.

Si vous faites sciemment de fausses déclarations sur la nature et les causes, circonstances 

et conséquences d’un sinistre, vous serez déchu de tout droit à la garantie pour la totalité de 

ce sinistre.

(1) En cas de catastrophes naturelles, le délai est de dix jours suivant la publication de l’arrêté interministériel.
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Assurance Auto - CE QUE VOUS DEVEZ ÉGALEMENT SAVOIR

La prescription

Clause réduction-majoration

3

Article 1

Article 2

Article 3

Article 4

Article 5
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Assurance Auto - CE QUE VOUS DEVEZ ÉGALEMENT SAVOIR 

Article 6

Article 7

Article 8

Article 9

Article 10

Article 11

Article 12
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Assurance Auto - CE QUE VOUS DEVEZ ÉGALEMENT SAVOIR

Article 13

Article 14



Assurance Auto - DÉFINITIONS 

Définitions

Accessoire 

Accident 

Affaire 

Agression 

Aménagement

Antécédents

Conducteur principal 

Conducteur occasionnel 

Crevaison

Déchéance

Domicile principal 

Erreur de carburant 

État alcoolique



Assurance Auto - DÉFINITIONS

Fait générateur du litige

Foyer de l’assuré

Gardien

Immobilisation du véhicule garanti 

Litige

Nous

Panne

Personnes transportées à titre gratuit

Première mise en circulation

Sinistre

Souscripteur

Stupéfiants   

Subrogation



Assurance Auto - DÉFINITIONS 

Tiers

Usage

Usage privé

Usage privé et trajet

Usage professionnel

Usage promenade

Usage tous déplacements - tournées

Valeur économique

Vandalisme

Vol

Vous
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